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  Province de Québec 
  District d’Arthabaska 
  MRC de l’Érable 
  Ville de Princeville 
  
 

 Séance ordinaire du conseil tenue ce 28 août 2023 à 19 h 00 à laquelle 
prennent part : 

      
    Monsieur Jean-Robert Tremblay 
    Me Serge Bizier 
    Madame Martine Lampron 
    Monsieur Laurier Chagnon 
    Monsieur Claude Côté 
     

sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. Monsieur 
Dominic Doucet, directeur général et greffier adjoint est également présent.  

 
 

 23-08-363  Adoption de l’ordre du jour 
 

Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 

 
   ADOPTÉE 
 
 23-08-364   Octroi de contrat – Caractérisation des eaux usées 
  

  ATTENDU l’annexe II préparée par le directeur général, Dominic Doucet pour 
la caractérisation des eaux usées pour Teinturerie Princeville et Tricots Duval & 
Raymond pour les mandats de mars 2023 et de septembre 2023; 

 
  Sur la proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu de ratifier 

le contrat de mars 2023 pour la caractérisation des eaux usées donné à Avizo pour 
un montant de 11 710,00 $ plus taxes applicables et d’octroyer le contrat de 
caractérisation des eaux usées à Avizo pour un montant de 11 710,00 $ plus taxes 
applicables, pour le mandat de septembre 2023; 

  
  QUE la trésorière soit autorisée à payer cette dépense et que celle-ci soit financée 

à même les activités financières de l’année en cours. 
 
    ADOPTÉE 
 
 23-08-365  Autorisation de paiement et acceptation des directives de changement – 

Réfection des rues Saint-Henri, Saint-Jacques Ouest et Lacoursière (AO21-
HV-03) 

  
ATTENDU l’adjudication du contrat mentionnée en titre en date du 27 mars 2023 
en vertu de la résolution 23-03-142 de ce conseil;  

 
ATTENDU QU’il y lieu de ratifier la directive de changement no.3 signée le 14 
août 2023 qui accorde un crédit de 13 218,73 $ plus les taxes applicables, à la 
Ville;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’accepter la directive de changement no 4 
signé le 14 août 2023 au montant de 11 600$ plus taxes applicables ; 

 
Sur une proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est 
unanimement résolu de ratifier la signature  par le directeur général 
de la directive de changement; 

  
QUE la trésorière soit autorisée à effectuer le paiement de 822 331,31 
$, plus les taxes applicables, à Construction de l’amiante Inc. pour le 
décompte progressif no 3 aux travaux susmentionnés.  

 
QUE cette dépense soit financée à même le Règlement no 2022-419 
décrétant un emprunt et une dépense de 4 539 700$ pour des travaux 
d’infrastructure sur les rues Saint-Henri, Saint-Jacques Ouest et 
Lacoursière et pour partie à même le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec 2019-2023. 

 
   ADOPTÉE 
 
 23-08-366  Adjudication de contrat – Pavage du boulevard Carignan Ouest 

(AO23-VM-01) 
  

ATTENDU QUE l’appel d’offre public AO23-VM-01 publié le 19 
juillet 2023 ; 

 
ATTENDU l’ouverture des offres le 18 août 2023 conformément aux 
dispositions de la loi; 
 
Sur proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement 
résolu d’accorder le contrat du pavage du boulevard Carignan Ouest à 
Pavage Centre Sud du Québec, au montant approximatif de 112 914,00$ 
plus taxes applicables et qui se détaille comme suit : 

 
  

Travaux de 
pulvérisation 

Superficie estimée 
de  
4100 m2 
 

3,00$/m2 

Préparation de la 
surface 
Granulaire 
 

Superficie estimée 
de  
4100m2 

1,50$/ m2 

Fourniture et pose de  
l’enrobé bitumineux 
 

Tonne estimée de 
738 

128,00$/tonne 

 
 

QUE cette dépense soit financée pour un montant de 50 000$ par les 
activités financières de l’année en cours, pour un montant de 24 295$ 
par le Programme d’aide à la voirie locale et pour le résiduel par un 
transfert budgétaire à même les revenus de taxes supplémentaires de 
l’année en cours. 

 
   ADOPTÉ
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  Période de questions 
 

Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités et villes, 
le maire invite les personnes présentes à poser des questions orales aux membres 
du conseil. 

 
 23-08-367  Levée de la séance 

  
Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu 
que la séance soit levée. Il est 19 h 05. 

   
    ADOPTÉE 
 
 
 
              
   Dominic Doucet, greffier adjoint              Gilles Fortier, maire 
 


